
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseils, Courtage en Assurances 

Plus de 30 années d’expérience dans le domaine de l’assurance  

 

 

 

 

 

 

32 Rue des Folles Pensées 

62380 BLEQUIN 

 

Tél : 09 88 08 32 37  

 

Orias  18 007 953 
 

Siren  843 021 163     Ape 6622Z 

Sas au capital social de 19 000 € 

 
 

assurances@equestassur.fr 

  

www.equestassur.fr 
 



 

 

 

 

 
P R E S E N T A T I O N 

 
 

Nous nous engageons à satisfaire les exigences de nos clients et prospects, nous nous 
obligeons à proposer à ces derniers des solutions d’assurances, de services et de 
conseils de qualité.  
 
Le Sérieux, la Disponibilité et la Réactivité sont les maitres mots d’equest’Assur  
 
Nous pouvons vous proposer  :  
 

  
       
     * Assurance Equestre 
      - Batiments à usage equestre 
      - Responsabilité civile professionnelle 
      - Véhicules de transports de chevaux 
      - Mortalité et frais vétérinaires 

- Chevaux transportés 
                        - Assistance aux chevaux transportés 
 

* Assurance des Risques spécifiques 
     * Marchandises transportées 
      - Oeuvres d'arts 
      - Marchandises deverses  
                                                                            - Chevaux 
     

     * Assurance Automobile 
     * Assurance Habitation 
      - Principale ou secondaire 
      - Propriétaire non occupant 
 

        * Multirisques professionnelles 
        * Assurance Scolaire 
        * Garantie des accidents de la vie 
        * Prévoyance 
                  * Santé 

 
 
 
 
 

Bien évidemment cette liste n'est pas exhaustive, toute demande de projet est étudiée 

pour vous trouver la meilleure solution possible. 
 

Pour toutes personnes ayant un lien, 

direct ou indirect, 

avec le monde équestre 



 

 

 

 

 

REGLEMENTATION R G P D  
PROTECTION DE VOS DONNEES PERSONNELLES 

 

Collecte et finalités d’utilisation de vos données personnelles 
 
Les données à caractère personnel recueillies afin de vous adresser toute proposition ou 
documentation dans le cadre de votre recherche d’une solution d’assurance sont 
conservées sur nos systèmes informatiques  
 
  * Informatique interne pour les projets de contrats 
  * Extranet hébergés en France pour certains contrats, en interne pour d’autres. 
 
Une partie de vos données est transmise à l'assureur porteur du risque mais uniquement 
les données relatives au risque assuré.  
 
Aucune information n'est transmise à des personnes physiques ou morales n'ayant aucun 
rapport direct avec votre contrat d'assurance (assureurs, réassureurs, experts) hormis, à 
leur demande, les autorités publics 
 
Si un transfert hors de l’Union européenne des données personnelles collectées et traitées 
devait être réalisé, des garanties seraient prises pour encadrer juridiquement ce transfert 
et assurer un bon niveau de protection de ces données. 
 
Conservation de vos données personnelles 
 
Vos données personnelles sont conservées dans le cadre des finalités mentionnées ci-
dessus et conformément aux obligations légales en vigueur. Ces données personnelles ne 
seront pas conservées plus longtemps que nécessaire pour satisfaire ces finalités.  
 
Vos droits à la protection de vos données 
 
Vous disposez des droits d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition pour des 
motifs légitimes relativement à l’ensemble des données vous concernant. Vous disposez 
également du droit à la limitation du traitement et du droit de demander le transfert de  
vos données (droit à la portabilité). Vous pouvez retirer à tout moment le consentement 
accordé à l’utilisation de vos données. 
 
 



 

 
Vous pouvez exercer l’ensemble de ces droits en adressant votre demande, accompagnée 

d’un titre d’identité signé à   contact@equestassur.fr 
 

Votre demande sera traitée par le Délégué à la Protection des Données.  
 

Le responsable de traitement se réserve le droit de ne pas accéder à ces demandes si le 
traitement des données est nécessaire à l’exécution du contrat, au respect d’une obligation 
légale ou à la constatation, l’exercice ou la défense de droits en justice. 
 

Vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle (la CNIL est 

l’autorité de contrôle compétente en France). 
 

Sécurité 
 

Nous accordons la plus haute importance à la sécurité et à l’intégrité des données 
personnelles de nos assurés et prospects. Nous nous engageons à traiter vos données 
personnelles en ayant recours à des mesures de sécurité appropriées sur le plan technique 
et au niveau de l’organisation. Toutes les données du logiciel informatique utilisé sont 
Cryptées. 
 

Tout document papier non utilisé est systématique détruit via un destructeur de 
documents, 2000 particules de 2x15mm croisées par feuille  
 

Nous nous sommes dotés sur notre site de  Bléquin  
 

  * d'un VPN (Réseau privé virtuel)  
   - Rendant   impossible la connexion externe non autorisée 
 

  * d'un système de sauvegarde crypté et automatisé en partenariat avec DATA-IT   
 
   - Nous appliquons ainsi la règle des 3-2-1  
     3 copies des données 
     1 original sur le serveur informatique 
     2 copie cryptée   
    2 supports de stockage différents 
     1 copie cryptée sur une data secury box 
     1 copie cryptée sur un Cloud   

    1 copie hors site 
     1 copie cryptée sur un Cloud hébergé en France 

 
   - Les données sont sauvegardées avec un niveau de cryptage AES 256  
 
Ci-après fonctionnement de la sécurité informatique mise en place pour la protection de 
vos données  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

I P I D 
 

Document d'information sur le produit d'assurance 
 

Ce document qui vous est remis avec chaque devis, vous permet de prendre 

connaissance, en deux pages maximums, des fondements et obligations du contrat 

proposé mais également de vos propres obligations 

 

 
 
 

 
➔ Chaque compagnie possède un exemplaire concernant son propre  contrat 

 
 
 
 



 

 

D E V I S -  PROJET  DE  CONTRAT 
 

Les projets de contrats qui vous sont remis, soit par notre intermédiaire, soit par 

l'intermédiaire d'un mandataire ou d'un courtier en assurances sont  sans aucun 

engagement.  

Aucune personne, se relevant de notre autorité, ne peut vous demander un engagement 

de souscription pour vous remettre un devis  ni même vous demander une avance 

financière de quelque sorte que ce soit 

Nous nous engageons à vous remettre des projets gratuits, à les ajuster autant de fois 

que nécessaire dans la limite du faisable et du raisonnable 

Nous vous confirmons que 100% de nos projets sont GRATUITS et SANS  

 

ENGAGEMENT 

Les projets sont établis avec diverses compagnies ou courtiers grossistes (dans l'ordre alphabétique) 

APRIL - ALLIANZ  -AXA - GENERALI - LLOYD'S DE LONDRES – PILLIOT - SMAB - SOLLY 

AZAR  --- Liste non exhaustive 

Nous vous présentons le projet répondant le plus à vos attentes tant en matière de garanties qu'en ce 

qui concerne le prix 

 

 



 

 

M E D I A T I O N 
 

Pour toute réclamation (désaccord, mécontentement) relative à votre contrat d'assurance, vous 

pouvez vous adresser à votre conseiller habituel. Si cette demande n'est pas satisfaite, votre 

réclamation peut être adressée : 
 

- par courrier à l'adresse suivante : 
 

EQUEST’ASSUR    - Traitement des Réclamations 

32 RUE DES FOLLES PENSEES 

62380 BLEQUIN 
 

- par courriel à l'adresse suivante : service.reclamations@equestassur.fr 

 

Nous nous engageons à accuser réception de votre réclamation dans un délai maximum de 10 

jours ouvrables à compter de son envoi. 

Celle-ci sera traitée dans les 2 mois au plus tard." 
 

Si un litige subsiste au terme du traitement de votre réclamation par le service Réclamations 

de l'Assureur, vous pouvez demander l'intervention d'un médiateur. 
 

Le médiateur peut en tout état de cause être saisi deux mois après l'envoi de la première 

réclamation écrite, quel que soit l'interlocuteur ou le service auprès duquel elle a été formulée 

et qu'il y ait été ou non répondu. 
 

La saisine du médiateur n'est possible qu'à la condition qu'aucune action judiciaire n'ait été 

engagée au préalable. 
 

En tant que membre de France Assureurs (FA), votre Assureur adhère à l'association "La 

Médiation de l'Assurance". Vous pouvez saisir la Médiation de l'Assurance, médiateur 

compétent dont relève l'Assureur : 
 

La Médiation de l'Assurance 

www.mediation-assurance.org 

Monsieur le Médiateur de l'Assurance 

TSA 50110 

75441 Paris Cedex 09 
 

- soit par internet, en ligne, 

- soit par courrier postal. 

 

https://helvetia.us18.list-manage.com/track/click?u=f44cb424e3fce0e71ee0dc0f0&id=5ecd68ef8a&e=ff71ebb189


 

 

Pour la légalité, vous trouverez ci-dessous l’attestation d'inscription ORIAS pour la période allant de 

la souscription au 29/02/2023 

Vous pouvez vérifier sur   www.orias.fr   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orias :  1 Rue jules Lefebvre  75311 Paris Cedex 09  -  contact@orias.fr 

Organisme institué par l'article L512-1 du code des assurances – Association régie par la loi du 1er 

juillet 1901 – Déclaration préfectorale n° 2000-0088 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attestation Responsabilité Civile Professionnelle 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attestation Garantie financière 



 

 

 

 

 


